Société en commandite Gaz Métropolitain

Projet Bureaux d’affaires - R-35xx-2003

Société en commandite Gaz Métro

Projet d’acquisition du terrain et de l’édifice du bureau régional et d’affaires de Québec
R-3534-2004

Projet d’acquisition
du terrain et de l’édifice du
bureau régional et d’affaires de Québec
Table des matières

3INTRODUCTION


41.
Objectifs visés par le projet


52.
Analyse de la situation actuelle


113.
Le plan d’immobilisations


113.1
Acquisition et plan d’immobilisations


154.
Description du projet


154.1
Localisation


154.2
Implantation


154.3
Description de l’édifice


164.4
Étapes de réalisation


185.
Étude de faisabilité économique


185.1 Étude de faisabilité économique du projet et hypothèses


215.2 Analyse de l’étude comparative


226.
La liste des autorisations exigées en vertu d’autres lois


237.
Impact sur la qualité de prestation du service de distribution de gaz naturel


24ANNEXES


25ANNEXE 1 : Plan de localisation du futur bureau de Québec


26ANNEXE 2 : Plan d’implantation du bureau de Québec


27ANNEXE 3 : Plan d’aménagement du rez-de-chaussée du bureau de Québec


28ANNEXE 4 :
Plan d’aménagement de l’étage du bureau de Québec




INTRODUCTION

Dans le cadre de la régionalisation des activités d’exploitation de SCGM, de l’amélioration de la qualité de service et d’une recherche constante du meilleur coût de service possible, le présent document décrit le projet d’investissement visant la construction d’un nouvel édifice servant de bureau régional et d’affaires desservant la région de Québec. 
Le coût du projet est estimé à 4,5 millions de dollars. Le présent document vise à préciser les raisons justifiant l’achat d’un terrain, la construction, et l’aménagement de l’immeuble. 
Le Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie (« le Règlement ») a été adopté conformément à l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie. En vertu du paragraphe 1° de l’article 1 du Règlement, SCGM doit obtenir une autorisation de la Régie de l’énergie pour acquérir, construire ou disposer des immeubles ou actifs destinés à la distribution de gaz naturel dont le coût est de 1,5 million de dollars ou plus.

SCGM s’adresse à la Régie afin d’obtenir l’autorisation requise. Cette demande est accompagnée des renseignements suivants :

· Les objectifs visés, la description, la justification du projet ainsi que les autres solutions envisagées;

· Les coûts, l’étude de faisabilité économique du projet et l’impact sur les tarifs;

· La liste des autorisations requises;

· L’impact sur la qualité de prestation du service de distribution de gaz naturel.

1.
Objectifs visés par le projet
Les objectifs visés par ce projet d’investissement sont :

· La correction d’aménagements déficients ou non adaptés;
· L’augmentation de l’efficacité opérationnelle du bureau régional et d’affaires par une localisation plus stratégique et l’amélioration de la visibilité de l’entreprise auprès des clientèles existantes et potentielles;

· Un contrôle serré des coûts d’opération.
SCGM cherche constamment à contrôler ses coûts d’opération tout en maintenant une qualité de service élevée et en assurant la sécurité du réseau de distribution. Le présent document démontre que les besoins opérationnels actuels justifient plusieurs changements et que l’entreprise a un avantage monétaire à acquérir le terrain et l’immeuble de sa place d’affaires plutôt que d’en devenir locataire. La diminution prévisible des coûts associés à ce scénario apparaît comme une opportunité qui profitera directement à sa clientèle.
La régionalisation des opérations de SCGM et les mouvements de main-d’œuvre qui y sont associés, l’évolution des processus, des systèmes et outils de travail impliquent également une révision des besoins en terme d’aménagement afin d’être en mesure de maintenir et d’améliorer l’efficacité opérationnelle.

L’entreprise s’est engagée résolument dans une démarche de plus en plus commerçante et désire se rapprocher de ses clients. L’augmentation de la visibilité de l’entreprise auprès des clientèles existantes et potentielles devient donc un objectif d’importance.

Le plan d’immobilisations déposé considère l’ensemble de ces éléments et favorise l’atteinte des objectifs identifiés.

2.
Analyse de la situation actuelle
L’actuel bureau régional et d’affaires de Québec a été évalué en fonction des objectifs identifiés à la section précédente.

La première étape d’analyse consiste à calculer les superficies requises en fonction de la récente régionalisation des activités et de comparer celles-ci aux aires présentement occupées.

Le calcul des surfaces de plancher nécessaires est basé sur les éléments suivants :

· Le nombre total d’employés associés au bureau régional et d’affaires

Ce nombre a une influence directe sur l’évaluation des besoins en terme de stationnement, salles de réunion, cafétéria, salles de toilette, vestiaires, etc. Le nombre d’employés cité correspond au plan de main-d’œuvre de l’année en cours (2003-2004);

· Le nombre d’employés de bureau et de cadres

Des normes précises sont appliquées au niveau des surfaces octroyées à chaque employé (54 pi² pour un employé de bureau et 108 pi² pour chaque membre du personnel cadre). Les données utilisées par SCGM sont conformes aux standards de l’industrie. Les besoins des employés ‘cols bleus’ sont considérés à l’item précédent. Un facteur de 30 % est considéré pour les aires de circulation;
· Les besoins spécifiques

Le bureau de Québec a des besoins supplémentaires en espace afin d’inclure des  besoins particuliers (présence des membres de la direction régionale, magasin à vocation régionale, deuxième salle de conférence, salle de montre, etc.);

· Les besoins futurs 

Un pourcentage de 20 % est ajouté aux superficies calculées afin de considérer les besoins ponctuels (traitement des pointes) ainsi que ceux reliés à l’évolution des niveaux d’activité et du développement des affaires dans le temps (développement de l’est du Québec entre autres).

Le tableau explicatif suivant tient compte de ces facteurs : 

CALCUL DES SUPERFICIES REQUISES DE BÂTIMENT
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Notes sur le tableau :

· La colonne ‘Autres’ sous ‘Services de base’ inclut les espaces pour la papeterie, la photocopie, l'archivage, le rangement, le vestibule d’entrée, les télécommunications;

· Les besoins spécifiques incluent : 

· la présence de personnel de la direction, une salle de montre ainsi qu’une salle d’instrumentation;
· La dernière colonne du tableau (‘Superficie retenue’) présente une légère variation par rapport au résultat théorique calculé (‘Superficie théorique requise’). Cette différence est justifiée par des considérations pratiques (implantation, uniformité entre les autres bâtiments du même type, etc.).

Les données ‘Superficie retenue’ seront utilisées dans les tableaux et calculs subséquents.

Les résultats obtenus nous permettent de compléter l’évaluation de la situation actuelle du bureau d’affaires. Le tableau suivant résume cet état.

ÉVALUATION DE LA SITUATION ACTUELLE
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Notes sur le tableau :

· Espace disponible : Espace intérieur requis pour l'ensemble des employés de bureau et du personnel cadre ainsi que les besoins spécifiques des employés 'cols bleus' tel que calculé au tableau ‘Calcul des superficies requises de bâtiment’;

· Emplacement et visibilité : Emplacement évalué en fonction de la position géographique, de l'accès rapide aux axes routiers et de la visibilité de l'entreprise auprès de sa clientèle ainsi que des possibilités de développement futur;

· Fonctionnalité et aménagement des locaux : Qualité de l'agencement intérieur du bâtiment, de la flexibilité et de la réponse adéquate aux besoins opérationnels évolutifs (inclut également les éléments de chauffage, ventilation, etc.).

L’examen du tableau permet de conclure que le bureau actuel ne répond pas globalement aux critères énoncés. 

Le site n’est pas conforme en termes de superficie disponible, de fonctionnalité et d’aménagement des locaux. 

SCGM doit donc obligatoirement apporter rapidement des corrections. Le tableau de la page suivante (Scénario 1 : Situation corrigée dans un contexte de location) simule les impacts monétaires de telles corrections dans un contexte de location.
SCÉNARIO 1 : SITUATION CORRIGÉE DANS UN CONTEXTE DE LOCATION
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(1) Le coût de location a été négocié en 1995 dans le cadre d’une entente de 10 ans.
L’hypothèse portant sur le coût prévisible du loyer a été validée par une firme experte en immobilier. En effet dû, entre autres, au coût très élevé des terrains répondant aux critères de localisation, d’accessibilité et de visibilité, le coût de location estimé est de l’ordre de 22 $ le pied carré.
La mise à niveau du bureau identifié implique donc une augmentation prévisible des coûts annuels de location de l’ordre de 236 970 $. Ces coûts annuels sont ceux que l’entreprise aura inévitablement à assumer au cours des prochaines années.

Toutefois dans le but de réduire l’augmentation du coût de service à la clientèle, SCGM préconise un scénario alternatif prévoyant l’acquisition d’un terrain et d’un immeuble. Ce scénario permet de limiter les dépenses prévisibles et de réduire les coûts annuels d’opération basés sur une location.

3.
Le plan d’immobilisations

3.1
Acquisition et plan d’immobilisations

Plusieurs facteurs suggèrent que, compte tenu de nos objectifs, l’acquisition d’un terrain et d’un édifice représente une alternative intéressante à la location. Parmi ceux-ci nous retenons que :

· Un scénario d’acquisition peut impliquer des coûts annuels d’opération moindres qu’une situation de location;

· L’acquisition d’un nouvel édifice dans un secteur à développement fait l’objet d’une plus value très intéressante; au terme d’une période de vingt (20) ans, l’entreprise bénéficiera d’un capital fort intéressant justifié par la valeur marchande de l’édifice et du terrain à ce moment;

· L’acquisition d’un édifice représente une situation plus stable que sa location et la gestion des améliorations locatives nécessaires dans le temps est facilitée dans une situation de propriétaire occupant.

Il faut également noter que SCGM possède l’expertise et la structure requise pour gérer des propriétés. L’entreprise est déjà propriétaire et gère l’entretien de son siège social du 1717, rue du Havre à Montréal, plusieurs bureaux d’affaires ainsi que de nombreux bâtiments connexes.

Le tableau ‘Scénario 2 : Situation corrigée et acquisition d’un terrain et d’un immeuble’ dresse les coûts des investissements envisagés. Le scénario inclut les coûts d’acquisition du terrain, de construction de l’immeuble, des honoraires professionnels, des améliorations locatives ainsi que du mobilier.

SCÉNARIO 2 : SITUATION CORRIGÉE DANS UN CONTEXTE D’ACQUISITION DES TERRAINS ET IMMEUBLES
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Notes sur le tableau :

Les estimations de coûts sont basées sur les hypothèses suivantes :

· Le coût d’achat du terrain est basé sur la valeur actuelle du site envisagé;
· L’acquisition du terrain comprend principalement le coût du terrain lui-même, les évaluations environnementales et géotechniques ainsi que la préparation d’implantation et le nettoyage du site;
· Le coût de construction du bâtiment est estimé à 104 $/pi² et comprend l’érection de la structure, les divers travaux mécaniques et électriques, l’aménagement du terrain et du stationnement incluant le pavage, l’éclairage extérieur, etc. Le coût estimé est basé sur le coût réel de construction des bureaux d’affaires de la Montérégie et des Laurentides érigés en 2003 et qui représentent le même type de bâtiment que celui envisagé; 
· Les honoraires professionnels représentent 9 % du coût de construction du bâtiment et incluent également les dépenses fixes connexes comme la taxe de mutation. Ces honoraires comprennent principalement les frais d’ingénieurs conseils, d’arpentage, les frais d’architecture, les frais de surveillance des chantiers, de laboratoires de même que les frais légaux (recherche de titres, notariat);

· Basé sur les coûts réels encourus lors de constructions récentes, SCGM a fixé les coûts des améliorations locatives et du mobilier respectivement à 75 $/pi² et 33,5 $/pi²;
· Les améliorations locatives incluent tous les travaux d’aménagement intérieur nécessaire pour rendre les locaux fonctionnels à l’usage auxquels ils sont destinés. L’entreprise a récemment revu ses normes d’aménagement afin d’optimiser les espaces disponibles, favoriser l’efficacité opérationnelle, améliorer l’environnement de travail et ainsi se donner une grande flexibilité face à des besoins évolutifs;
· La rubrique ‘mobilier’ inclut tout l’ameublement requis au personnel œuvrant dans le bâtiment;
· La superficie requise de terrain est plus élevée que les besoins de base à cause de la géométrie particulière du site envisagé. Cependant le coût total d’acquisition du terrain demeure en deçà du coût des sites de même catégorie.
SCGM a également pour politique d’initier des appels d’offres sur invitation pour réaliser tous les projets majeurs d'investissement. Il en sera de même pour le projet de construction du bureau de Québec. Le service des approvisionnements de SCGM est responsable de cette activité et possède l’expertise requise.
Plusieurs mesures seront prises pour éviter les dépassements des coûts. Conjointement avec des professionnels de la gestion de projets, SCGM s’assurera que chacune des phases des projets est planifiée et réalisée dans le cadre des ressources budgétaires disponibles.
En tenant compte de plusieurs facteurs (évaluation de la situation présente, conditions reliées au bail actuel, réalisation des travaux dans le temps, etc.), SCGM a effectué une ventilation des coûts et développé le plan d’immobilisation suivant :
PLAN D’IMMOBILISATION
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Le coût total estimé du projet s’élève à 4,5 millions de dollars. Ce montant représente l’évaluation la plus juste possible des coûts que SCGM aura à payer pour l’acquisition et l’aménagement de l’édifice.

4.
Description du projet

Le projet d’investissement du bureau inclut la relocalisation, l’acquisition d’un terrain, la construction d’un édifice, la réalisation des améliorations locatives ainsi que l’acquisition de mobilier. 
4.1
Localisation

La localisation envisagée répondra tant aux exigences opérationnelles (couverture névralgique du territoire, accès rapide aux grands axes routiers, gestion de la sécurité) qu’aux exigences pour actualiser l’approche commerçante (plus grande visibilité) de SCGM. Le terrain du futur bureau de Québec est situé dans la grande ville de Québec, dans l’arrondissement Sainte-Foy.
Le site est de forme trapézoïdale et se situe dans le Parc technologique du Québec métropolitain à proximité des voies rapides de circulation (autoroute Henri IV et boulevard Charest-440). Le Parc technologique est l’un des lieux stratégiques de la région. Situé au cœur du Québec métropolitain, il regroupe des organisations qui sont des chefs de file dans leurs secteurs respectifs.
4.2
Implantation

Physiquement, le projet comprend le choix d’un terrain d’une superficie permettant l’implantation adéquate de l’édifice en conformité avec les normes et règlements en vigueur. Cette implantation offre une réponse adéquate aux besoins de stationnement des employés, visiteurs et à l’ensemble de nos camions reliés à l’exploitation de nos réseaux de distribution. À titre informatif, l’annexe 2 présente le plan d’implantation du bureau (avant-projet).

4.3
Description de l’édifice
Le nouveau bâtiment sera de design semblable aux bureaux d’affaires récemment construits. L’édifice sera érigé selon les normes de construction en vigueur; il s’agira d’une réalisation de qualité mais qui demeurera sobre. L’immeuble sera composé d’une structure métallique reposant sur une dalle de béton. La composition des façades inclura des matériaux durables, de qualité et de faible entretien. De plus la gestion efficace de l’énergie sera assurée par l’utilisation d’appareils au gaz naturel de haute efficacité et le bâtiment sera doté d’une isolation thermique supérieure. Hormis les locaux de travail de type bureaux et garage/entrepôt, l’édifice inclura deux salles de conférence ainsi qu’une salle à manger.
Le nouvel édifice s’inscrira dans la lignée de ceux construits ces dernières années (Est de Montréal, Montérégie, Laurentides). Il respectera l’image d’uniformité recherchée par l’entreprise et SCGM souhaite que tant la clientèle existante que potentielle puisse reconnaître facilement sa présence.

FAÇADE DU NOUVEAU BÂTIMENT
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4.4
Étapes de réalisation

Conformément au plan présenté à la section 3, SCGM projette acquérir le terrain et l’immeuble au cours de l’année 2004.
Ayant comme objectif une correction rapide de la situation actuelle et une prise de possession des nouveaux locaux de Québec pour décembre 2004, SCGM propose de suivre les étapes suivantes :

· Définition des besoins (complétée);

· Engagement des professionnels (complétée);

· Recherche de site (complétée);

· Préparation des plans et devis pour soumission (mars-avril 2004);

· Achat du terrain (mai 2004);

· Appel d’offres (mai 2004);

· Réalisation des travaux (juin- décembre 2004);

· Prise de possession (décembre 2004).

5.
Étude de faisabilité économique
5.1 Étude de faisabilité économique du projet et hypothèses

Nous retrouvons ci-dessous une analyse comparative des coûts d’acquisition et de location.
L’étude comparative des coûts tient compte des hypothèses suivantes :

· Le coût en capital prospectif avant impôt est de 9,28 %;

· Le taux de taxe sur le capital est de 0,60 %;

· L’amortissement est calculé au taux de 2,87 % par an;

· Le coût de construction de l’édifice est estimé à 104 $/pi². Ce coût est basé à la fois sur le coût réel de construction des bureaux d’affaires de la Montérégie et des Laurentides érigés en 2003 et à une évaluation faite par des experts du domaine immobilier;

· À des fins comparatives entre les scénarios d’acquisition et de location, SCGM exclut les coûts d’énergie (chauffage et éclairage) qu’elle débourse déjà à titre de locataire;

· Les montants des taxes foncières sont calculés en fonction des taux applicables pour l’année 2004. Le montant des taxes est haussé de 2 % par année;

· Les frais d’exploitation sont estimés à 3,00 $/pi² de bâtiment. Ces frais incluent les coûts encourus afin de protéger, entretenir et réparer les édifices et terrains. Une hausse de 2 % par année est considérée;

· Le coût du loyer est établi à la fois sur la base du bail en vigueur et sur les corrections qu’une nouvelle localisation impliquera;

· Le coût des améliorations locatives et du mobilier n’est pas inclus dans l’analyse comparative puisqu’il se retrouve dans les deux scénarios considérés (acquisition et location);

· Des coûts d’entretien majeur (10 % de la valeur initiale du bâtiment) sont inclus à la quinzième année de vie du bâtiment. Ces dépenses sont capitalisables;

· Un gain lors de la disposition de l’immeuble à la vingtième année simule une composition de patrimoine dont la valeur est basée sur le coût d’acquisition augmentée du même pourcentage que l’évolution du coût des loyers.

Le tableau de la page suivante ‘Investissement pour le bureau de Québec’ résume ce projet et compare les coûts de location et d’acquisition tout en précisant l’impact sur les tarifs.

INVESTISSEMENT POUR LE BUREAU DE QUÉBEC
[image: image7.png]Investissement pour le bureau de Québec
Impact sur le coft de service
analyse marginale (cofit de construction vs loyer)

Amortissement 56236 % 2,87% par année Codt en capital prospecti avant inpdt 9,28%
Cot de construction 1861600 % Taux de taxe sur le capital
Honorarres professionels: 167544 § 9% i codt de construction Total 5,88%
Colt du terrain 520000 §
IMPACT SUR LE COUT DE SERVICE n B c ] E £D
An | Investissernent | Base de Base de Base de Amort.  Rendement | Cofitde colts Taies Total  Loyer amel| Difiérence | Ganlorsde Gainaprés  Valeur  Anne
tarffication  tarfication fin  tarification inchiant  service | dopération AHBAC annuelle ladisposition dlsposition  actuelle
début mayenne impét compris dans
Ie loyer
988%
T 25991445 25491448 2549144% 2549144 0% 251955% o51@ssf  S3j00G  47632%  33larb 393G008|  A0BI3E I 371645 2003
EN] [ Tasagiads 24o0G0as 2SaNO6s  SAodE  4B9/9t A oI5t S4774% dGSEsb 4105746 393oong| B7745 231185, 2004
3 S4o0G0BE 54w e71E 04617038 SO236 2432354 014616 56606 4956t d06mEy s 93mns| 130873 . 130805 2005
4 Taumenis 234436 2d03SSa6 Saost  o3d7Le 295707 SeOEE S0547% 4032436 3gapong| 94§ 646952006
5 23744358 53161008 0WMSI6E  S02a6 2317174 090546 Saloye  S1sSHE 3996306 93G00s| B39 . 37333 2007
6 [ a3l6itas 235706 20070806 Saodt 20504t dndoon¢Soomg%Sosons oe079%  393oong| 23795 136553008
7 22570608 51997256 9238044%  SO236  2o0210% 2794466 e0475E 536416 3005606 93m0ns| 12383 . 205032009
] [ Tale97aS% 31414808 21706076 Saodt  o14dset 2raeort elemds 547144 990916 3o3oong| 47095 436532010
3 2141489% S0B3ISIE 0112371 S0236  o0A702% 2669306 620186 556086 Seess  93600s|  B135% . G055 2011
0 [ oteyzs3s 20Sles 20541346 Saost 02049t ce118SE 64 176%  S6025%  aomet  3uaoond| {15145 27665 3012
1 S02S016%  1%e6700% 1035093 S0236 1971954 9554316 65460t S03E  3/8054 6 43310| B4 D36 . EERE K]
2 [ ioee7Ens 10005436 10376616 Saodt 1914416 249677¢ 667604 50234k IyseyLe 433 180¢| 575095 530235 2014
13 1008543% 1503076 16794256 5RO 105676 243904¢  eai05¢  e04D0% 3724376 433100¢|B0743 . 721855 201k
14 rEshaye 17920706 18911896 Saost 1790336 23 10% 694676 616176 302546 433180¢|  BIG6S 06405 2016
i 1BE160% 1978230 1019094 % 19451108 SBO%§  102572¢  ss0m0og  j0GS6d 628404 3845144 4331a0sl  ABGGLS T 034865 3017
16 [ 1olgou4s 18564156 10092046 63579% 195556 250134 722734 64 106%  I6S1I6 433 180%|  ABER7 5 11477783018
17 1856415% 1700836 18046256 635796 1002736 243050% 73719 65399¢  992050%  433100¢|  50201% . 256675 2019
18 i7eEms 1709256 17610466 63579% 1739618 23/ S71% 751934 e6evet 379460 433180¢| 537005 1367618 2000
15 1726256 16656776 16074676 635796 1677106  231209%  7aco7¢  ea0IE  re0l6s 433100%| 57 164§ 147 350§ 001
20 1665677 16020384 1633867% 635794 161426 2250074 78231y 69391 3726295 433100%| 60518 12010618 12625125 3613645 2022
HYPOTHESES
Cout de construction (batiment + honoraires): 2029 144 § Coiits dopération inclus au loyer 300§ par pe de superficie
Coit du terain 520000 § Taxes 200 § du 100§ dévaluation terain et batisse
Taux de rendement sur I base de tarifcation 9.28% Augmentation annuelle des taxes et cofts dopération 2%
Taux de taxe sur le capital 050% Loyer en début de période 22008 par pe de superficie
Superfcie du bétiment 17 900 pe Augmentation préw du loyer 10% aprés 10 ans pour un autre terme de 10 années
Coit de construction au pied caré 104§

CALCUL DE LIMPOT PAYABLE A LA DISPOSITION DU BIEN (AN 20)
Produit de Ia disposition de limmeuble et du terain aprés 20 a2 804 058 §
1602098 §

Base de tarification (i)
Gain:

1201961 §




5.2 Analyse de l’étude comparative
L’analyse du tableau permet de constater que :

· Dès la première année, l’acquisition des immeubles a un impact à la baisse sur les tarifs de la clientèle par rapport au scénario de location;

· Sur un horizon de 20 ans, l’acquisition des terrains et immeubles aura permis de dégager une valeur actuelle de plus de 360 000 $ après 20 ans.

6.
La liste des autorisations exigées en vertu d’autres lois
Outre l’autorisation de la Régie, les autorisations requises pour la construction du bureau régional et d’affaires de Québec sont les suivantes :

· Permis de construction de la Ville de Québec;
· Certificat de localisation (lotissement du terrain).
7.
Impact sur la qualité de prestation du service de distribution de gaz naturel
Tel que mentionné précédemment, les objectifs visés par le projet d’acquisition, de construction et d’aménagement du bureau régional et d’affaires de Québec sont :

· La correction d’aménagements déficients ou non adaptés;

· L’augmentation de l’efficacité opérationnelle du bureau régional et d’affaires par une localisation plus stratégique et l’amélioration de la visibilité de l’entreprise auprès des clientèles existantes et potentielles;
· Un contrôle serré des coûts d’opération.
L’atteinte des objectifs mentionnés aura un impact positif direct sur la qualité de prestation du service de distribution de gaz naturel.
L’orientation commerçante de SCGM met l’emphase sur l’importance d’acquérir de nouveaux clients et de construire une relation d’affaires forte auprès de nos clients existants. Dans un scénario de relocalisation et d’acquisition des places d’affaires de SCGM, le bureau régional et d’affaires de Québec sera en meilleure position pour jouer pleinement le rôle qu’on attend de lui. La relocalisation du bureau permettra également de maintenir les efforts de SCGM afin d’assurer une couverture rapide et efficace des urgences.

ANNEXES
ANNEXE 1 : Plan de localisation du futur bureau de Québec
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ANNEXE 2 : Plan d’implantation du bureau de Québec
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ANNEXE 3 : Plan d’aménagement du rez-de-chaussée du bureau de Québec
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ANNEXE 4 :
Plan d’aménagement de l’étage du bureau de Québec
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